
20 – CLUB CYCLISTE SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME, VERSEMENT D’UNE 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
  
Par courriel en date du 17 janvier 2019, le Club Cycliste Saint-Maximin-la-Sainte-Baume a sollicité la 
commune pour le versement d’une subvention exceptionnelle permettant l’équipement des cyclistes en 
maillots de vélo  aux couleurs de la ville de Saint-Maximin. 
 
Monsieur le Maire propose donc  que la commune participe à l’achat de ces maillots et demande l’octroi 
d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 200 € qui sera versée sur le compte de 
l’association Club Cycliste Saint-Maximin. 
 
 
Monsieur le Maire demande  

– d’approuver l’opportunité du versement de cette subvention 
– d’autoriser Monsieur le Maire à verser la subvention de 1 200,00 € précitée sur le compte de 

l’association Club Cycliste Saint-Maximin 
 
 
 

 

 

 


